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Monsieur Bernard Fischer 
Président de la Communauté de 
communes du Pays de Sainte Odile  
36-38 rue du Maréchal Koenig 
CS 50085 
67213 OBERNAI CEDEX 

 
Obernai, le 6 juillet 2023 

 
 
 

Objet : Article 9 règlement intérieur - Question écrite 
     PJ : Annexes 01, 02, 03 et 04 

Copie : Préfecture 
 
 
 

Monsieur le Président, 

 
 
Au nom de notre groupe, je reviens vers vous suite à la séance du Conseil de communauté 
du 27 juin dernier qui a notamment donné lieu à la présentation des rapports d’activité 
2022 de nos délégataires de service public et du rapport d’activité de la communauté de 
communes. 
 
En particulier, concernant les chiffres de fréquentation de nos équipements 
aquatiques produits dans le rapport d’activité du délégataire Récréa, nous vous avons 
interrogé sur l’exactitude des éléments figurant en page 18.  
 
Les chiffres indiqués par Récréa font état d’une progression de la fréquentation totale 
entre les année 2019 et 2022 : la fréquentation de l’année 2019 se montant à 167 451 entrées 
pour 261 188 entrées enregistrées en 2022 (cf. annexe 01). 
 
Nous avons soulevé l’incohérence du chiffre 2019 avec les données publiées par la 
communauté de communes au moment du dernier renouvellement de la délégation de 
service public (cf. annexe 02).  
En effet, les éléments statistiques diffusés par la communauté de communes indiquaient 
alors une fréquentation totale de 284 044 entrées en 2019, ainsi que le détail de sa 
répartition par type de public.  
Des explications sur ces chiffres divergents vous ont été demandées lors du conseil de 
communauté, sans qu’une réponse satisfaisante ne soit apportée. 
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D’autre part, concernant le montant de la contribution forfaitaire versée à Récréa par 
la collectivité au titre de l’exercice 2022, nous avons relevé en séance une différence 
entre le chiffre de 939 056.88 € figurant dans le rapport d’activité de la communauté de 
communes et les éléments financiers produits dans le rapport d’activité du délégataire. 
  
Ce dernier fait état d’une « compensation affermage » d’un montant de 1 029 781 € (cf. 
annexes 03 et 04).  
Nous n’avons pas compris les explications comptables données brièvement en séance 
pour justifier cette différence de montant. 
 
Nos questions : 
 
Pouvez-vous nous communiquer les chiffres exacts de fréquentation de 
nos équipements aquatiques depuis 2019 ?  
Quelle est l’explication de la différence de 116 593 entrées constatée entre 
les chiffres publiés par Récréa et ceux publiés par la communauté de 
commune ? 
 
Au plan comptable pour l’exercice 2022, à quoi correspondent les 90 724 € 
de différence relevés entre le montant de la compensation d’affermage 
publiée dans le rapport d’activité de Récréa et le chiffre de la contribution 
forfaitaire pour contrainte de service public figurant dans le rapport 
d’activité de la communauté de communes ? 
 
 
Dans l'attente de vous lire, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes 
salutations distinguées. 

Pour le Groupe Imaginons Obernai, 
Catherine Edel-Laurent 
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